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DU 28 JUIN 2018 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 mars 2018 

enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 

0619/ 101/REC, par laquelle Monsieur Jean-Yves SINZOGAN 

forme un recours en inconstitutionnalité de l'interdiction 

d'activités politiques par la Banque Centrale des Etats de l'Afrique 

de l'Ouest (BCEAO) ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur André KAT ARY en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant demande à la Cour de déclarer 

contraires à la Constitution l'article 10 du Code d'éthique et de 

déontologie de la BCEAO annexé au Statut du personnel du 22 

décembre 2010 de même que l'article 2, quatrième tiret du 

Règlement R 16/PE-PAT relatif à la disponibilité, pris en 

application du Statut du personnel de la BCEAO ; qu'il soutient 

en appui à sa demande que « l'interdiction d'activités politiques 








